
DOSSIER DE CANDIDATURE AU LABEL EGALITE FILLES-GARÇONS

	□ Collège		□ Lycée général ou technologique		□ Lycée professionnel




	Nom de l’établissement 
	

	Courriel
	

	Chef ou cheffe d’établissement
	



Contact du porteur du dossier
	Nom :
Fonction :
Courriel :
Téléphone :



Contact du référent, de la référente ou des référents égalité filles-garçons de l’établissement
	Nom :
Fonction :
Ancienneté dans la mission : 
Courriel :
Téléphone :



Visas du chef ou de la cheffe d’établissement
	



Le label Egalité filles-garçons est un outil privilégié pour donner une meilleure lisibilité interne et externe, ainsi qu’une plus grande cohérence aux actions engagées ou projetées dans l’établissement. 
Ses principaux objectifs sont : la création d'une culture du respect, la lutte contre toutes les formes de violences sexistes et sexuelles, la lutte contre les stéréotypes de genre et l'accès pour toutes et tous à une orientation moins genrée, ainsi qu’une réflexion sur la politique de l’établissement et les pratiques pédagogiques. 
Ces objectifs sont également présents dans la Convention interministérielle entre les filles et les garçons, les femmes et les hommes dans le système éducatif (2019-2024)[footnoteRef:1] qui a vocation à être déclinée dans tous les territoires.  [1: ] 

Vous trouverez, joint à ce dossier, le référentiel relatif à chaque niveau de labellisation. Il n’est pas nécessaire de répondre à tous les critères pour être éligible à un niveau, mais ceux-ci doivent permettre aux établissements candidats de cerner les exigences relatives à chaque niveau de labellisation. 

	Niveau 1 : engagement de l’établissement à travers des actions menées, en particulier à destination des élèves.
Niveau 2 : approfondissement de la démarche à travers la mise en cohérence des différentes actions menées en lien avec le référent ou la référente de l’établissement, la formation des personnels et l’implication des élèves, voire des parents d’élèves.
Niveau 3 : expertise partagée par l’ensemble de la communauté éducative et pérennisation de la démarche.



Les établissements qui le souhaitent sollicitent l'obtention du label auprès du vice-recteur, directeur général des enseignements et adressent le présent dossier de candidature au délégué académique à la vie scolaire en charge du dossier égalité filles-garçons. 
Sont à joindre au dossier :
· Le projet d’établissement ;
· Tous les documents utiles justifiant de la dynamique interne à l’établissement (ODJ et CR de réunions d’instances, fiches action, productions d’élèves, lien vers le site de l’établissement, etc.)
L’expertise des candidatures pour les niveaux 1 et 2 est réalisée par le comité de pilotage académique sur la base du référentiel national. Les candidatures des établissements faisant preuve d’une expertise partagée par l’ensemble de la communauté éducative pourront être proposées au niveau national pour la labellisation de niveau 3.


	Description succincte de l’établissement  

	Exemples de questions données à titre indicatif : 
· Depuis quand l’établissement ou le territoire éducatif est-il engagé dans la démarche ? 
· Quel était le diagnostic de départ ? 
· Pouvez-vous décrire en quelques lignes l’historique de la démarche égalité ?


	Pilotage de l’établissement 
(instances, projet d’établissement, diagnostic et indicateurs sexués, implication du CVC/CVL, etc.)

	Exemples de questions données à titre indicatif : 
· Dans quelle mesure les instances de l’établissement sont-elles impliquées dans la démarche de labellisation ? (Niveau 1 et 2)
· Préciser de quelle manière cette thématique est inscrite dans les documents cadre de l’établissement (projet d’établissement, règlement intérieur, programme de travail du CESCE) ? (Niveau 1)
· De quelle façon le CVC/CVL est-il intégré dans la démarche ? (Niveau 1)
· Une réflexion a-t-elle été mise en place pour porter le sujet dans les enseignements ? (Niveau 2)
· Quelle place est donnée à la thématique de l’égalité filles-garçons dans les heures dédiées à l’orientation ? (Niveau 2) 



	Formation
(formation des personnels et des élèves, communication autour des formations organisées au niveau académique, organisation d’une formation, etc.)

	Exemples de questions données à titre indicatif : 
· Quels sont les personnels formés sur la thématique au niveau de l’établissement (référent ou référente égalité, équipe de direction, vie scolaire, équipe enseignante) ? Préciser les actions mises en place pour encourager la participation à des formations au sein de l’établissement (Niveau 1)
· Les élèves élus dans les instances ont-ils la possibilité de se former sur la thématique ? Préciser les modalités (Niveau 2)
· Une formation d’initiative locale a-t-elle été mise en place au sein de l’établissement ? préciser les modalités, le contenu et le public cible (Niveau 2)


	Politique éducative et vie scolaire 

	Exemples de questions données à titre indicatif : 
· Dans quelle mesure une réflexion sur les enjeux d’égalité et de mixité, notamment dans les enseignements scientifiques, est-elle intégrée dans les heures dédiées à l’orientation ? (Niveau 1)


	· Des actions sont-elles mises en œuvre pour favoriser la pratique sportive des filles et des garçons ? (Niveau 1)
· Une réflexion a-t-elle été engagée au sein des conseils d’enseignement pour renforcer la prise en compte de l’égalité dans les disciplines et favoriser des engagements d’équipe ? (Niveau 2)
· Pouvez-décrire les mesures prises pour faire du conseil de classe un lieu dégagé de tout stéréotype de genre ? (Niveau 2)
· Existe-t-il un fonds documentaire sur l’égalité et les droits des femmes au CDI ? Préciser la façon dont ce fonds est mobilisé avec les élèves (Niveau 2) 

	Partenariats et rayonnement
(identification et travail partenarial avec les acteurs institutionnels, associatifs et issus du monde professionnel, association des familles dans la démarche, valorisation des actions en interne et externe à l’établissement, etc.)

	Exemples de questions données à titre indicatif : 
· Les partenaires institutionnels, associatifs et issus du monde professionnel sont-ils identifiés et connus au sein de l’établissement ? (Niveau 1) 
· Préciser les modalités de ces partenariats et des interventions (Niveau 2)
· Les familles sont-elles informées de la démarche de labellisation ? (Niveau 1)
· Dans quelle mesure sont-elles associées ? (Niveau 2) 

	Remarques libres sur la candidature
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Annexe 1 : Tableau de recensement des actions mises en œuvre en lien avec la thématique égalité filles-garçons
	Titre de l’action
	Descriptif
	Acteurs et actrices impliqués
	Nombre d’élèves concernés, niveau
	Partenaires extérieurs éventuels
	Action existante / en projet

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	



[image: ]

AVIS DE LA COMMISSION ACADEMIQUE 
(Réservé à l’administration)
Dossier conforme										☐
Dossier non conforme 󠄀										☐
Précisions à apporter avant d’accorder la labellisation						☐
	









Décisions de la commission
Label égalité accordé pour la période de 20…… à 20……

Niveau de labellisation
1/ Engagement de la démarche									☐
2/ Approfondissement										☐
3/ Proposition pour un dossier de labellisation au niveau national				☐
Commentaires
	









Pour le comité académique
Date :					Nom et qualité : 
Signature : 
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